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(54) Dispositif de guidage de conducteurs à raccorder à un appareil électrique modulaire

(57) Dispositif de guidage de conducteurs à raccor-
der à un appareil électrique modulaire, permettant le
guidage de l'extrémité dénudée de chaque conducteur
depuis la façade équipée de la manette de commande
du boîtier dudit appareil vers un bornier de raccorde-
ment accessible depuis un des petits côtés latéraux du-
dit boîtier d'allure perpendiculaire à ladite façade, ledit
bornier étant à raccordement rapide par enfichage di-

rect d'au moins un conducteur, caractérisé en ce qu'il
comporte des premiers moyens de guidage guidant à
l'extérieur du boîtier selon une première direction l'ex-
trémité de chaque conducteur depuis la façade jusqu'à
des seconds moyens de guidage orientés selon une se-
conde direction vers l'intérieur dudit boîtier pour l'inser-
tion de ladite extrémité dans le bornier de raccordement
rapide.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de guidage de conducteurs à raccorder à un appareil
électrique modulaire, permettant le guidage de l'extré-
mité dénudée de chaque conducteur depuis la façade
équipée de la manette de commande du boîtier dudit
appareil vers au moins un bornier de raccordement ac-
cessible depuis un des petits côtés latéraux du boîtier
d'allure perpendiculaire à ladite façade, en vue de sa
connexion.
[0002] L'invention a été spécialement conçue pour
coopérer avec des borniers à raccordement rapides par
enfichage direct des conducteurs, intégrés aux appa-
reils électriques modulaires pour améliorer leur confort
d'utilisation.
[0003] Lorsque ceux-ci sont fixés sur leur rail, par
exemple dans une armoire électrique traditionnelle,
l'existence de borniers à raccordement rapide ne suffit
pas pour assurer un confort optimal, car ces borniers
sont dans la plupart des cas peu accessibles. La face
de l'appareil modulaire dans laquelle ils débouchent ne
se situe en effet pas en façade, et il faut encore que
l'utilisateur puisse orienter correctement l'extrémité de
chaque conducteur à raccorder pour que les avantages
de la connexion rapide puissent être appréciés.
[0004] L'intégration d'un dispositif de connexion rapi-
de à un appareil modulaire classique nécessite donc,
pour que les caractéristiques de ces dispositifs soient
utilisées à un potentiel convenable, le complément four-
ni par l'invention.
[0005] Les borniers eux-mêmes, par ailleurs bien
connus, doivent s'adapter au contexte particulier né de
cette intégration, et de la nécessaire coopération avec
le dispositif de guidage.
[0006] Classiquement, les dispositifs de raccorde-
ment rapide comportent un guide conducteur relié à la
borne conductrice de l'appareil et pourvu d'une surface
d'appui plane contre laquelle doit s'appliquer l'extrémité
dénudée de chaque conducteur, d'une lame ressort
dont au moins une portion flexible est rappelée vers la-
dite surface d'appui en vue de coincer le conducteur
pour réaliser le contact électrique, et d'un organe de
commande visant à écarter ladite lame de ladite surface
pour libérer ledit conducteur, ladite lame ressort et l'or-
gane de commande étant par exemple disposés de part
et d'autre de la portion du guide conducteur doté de la-
dite surface d'appui.
[0007] C'est la configuration qui est notamment divul-
guée dans les brevets EP 0 327 703 et EP 0 335 093.
[0008] Selon une autre possibilité, par exemple décri-
te dans le brevet allemand publié sous le numéro
3514097, l'organe de commande et la lame ressort sont
disposées du même côté du guide conducteur, une des
extrémités terminales de ladite lame étant pourvue d'un
orifice de réception du conducteur qu'elle vient plaquer
au repos contre le guide conducteur.
[0009] Pour que des dispositifs de raccordement of-

frant les mêmes avantages que ces derniers soient uti-
lisables dans de bonnes conditions s'ils sont intégrés à
l'appareil électrique modulaire, à l'instar de ce qui est
divulgué dans le document japonais publié sous le nu-
méro 10074543A, il est proposé, selon l'invention,
d'ajouter aux dits appareils des dispositifs de guidage
qui améliorent considérablement l'ergonomie de l'acte
de raccordement des conducteurs.
[0010] A cet effet, lesdits dispositifs de guidage com-
portent des premiers moyens de guidage guidant à l'ex-
térieur du boîtier selon une première direction l'extrémi-
té de chaque conducteur depuis la façade jusqu'à des
seconds moyens de guidage orientés selon une secon-
de direction vers l'intérieur dudit boîtier pour l'insertion
de ladite extrémité dans le bornier de raccordement ra-
pide.
[0011] L'utilisateur, placé en face d'un appareil modu-
laire fixé à son rail, en voit principalement la façade, sur
laquelle il doit pouvoir disposer d'un repère visuel lui in-
diquant comment sélectionner et réaliser simplement la
connexion.
[0012] Or, les premiers moyens de guidage consis-
tent en au moins une goulotte par bornier, orientée pa-
rallèlement à l'axe longitudinal du petit côté latéral, dé-
bouchant à l'une de ses extrémités dans la façade de
l'appareil modulaire, et dont l'autre extrémité est fermée,
bordant partiellement des orifices marquant l'entrée des
seconds moyens de guidage.
[0013] L'extrémité de chaque goulotte qui débouche
dans la façade, constituant l'équivalent d'une encoche
disposée à l'extrémité longitudinale de ladite façade, fait
office de repère dans lequel l'utilisateur, après sélection,
peut introduire l'extrémité dénudée du conducteur.
[0014] Selon une possibilité non exclusive, le nombre
de goulottes de guidage correspond exactement au
nombre des orifices marquant l'entrée des seconds
moyens de guidage.
[0015] Comme cela sera expliqué plus en détail dans
la suite, les seconds moyens de guidage permettent en
fait d'individualiser la connexion, un seul conducteur par
voie de connexion y étant admis. Cette individualisation
peut donc être reprise au niveau des premiers moyens
de guidage, selon la possibilité ci-dessus.
[0016] Selon une variante, chaque bornier peut être
associé à des premiers moyens de guidage constitués
d'une unique goulotte. Dans cette configuration, une
goulotte donne par conséquent accès à plusieurs orifi-
ces des seconds moyens de guidage.
[0017] L'un des problèmes lié au guidage selon la pre-
mière direction se situe dans la réalisation du transfert
des premiers vers les seconds moyens de guidage : en
d'autres termes, la question du passage d'une direction
à l'autre implique des moyens communs permettant
d'une part de stopper la progression des extrémités des
conducteurs selon la première direction et de préparer
d'autre part les conditions d'accès à la seconde direc-
tion.
[0018] Dans cette optique, la cloison fermant l'extré-

1 2



EP 1 128 471 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

mité de la goulotte constituant les premiers moyens de
guidage comprend au moins une portion de cylindre
d'axe confondu à l'axe d'au moins un orifice marquant
l'entrée des seconds moyens de guidage vers lequel la-
dite goulotte mène.
[0019] Chaque portion de cylindre, vue comme un
élément de la cloison terminale des premiers moyens
de guidage, peut également être vue comme faisant
partie des seconds moyens de guidage, et constituer
ainsi un élément commun aux deux.
[0020] Selon une configuration, la profondeur des
goulottes est maximale au niveau du débouché sur la
façade de l'appareil modulaire, et se réduit progressive-
ment en direction des orifices marquant l'entrée des se-
conds moyens de guidage.
[0021] Le fait que la profondeur soit la plus marquée
au niveau de la façade s'explique par les fonctions par-
ticulières de l'encoche ainsi constituée, mentionnées
auparavant.
[0022] En principe, l'extrémité dénudée du conduc-
teur guidé en aveugle dans les premiers moyens de gui-
dage est maintenue au contact du fond de la goulotte,
ce qui implique l'exercice d'une contrainte axiale dirigée
contre ce fond. La diminution de la profondeur, faisant
"remonter" le fond de la goulotte, maintient le contact
en pression jusqu'à la rupture constituée par les orifices
d'entrée, dans lesquels le conducteur plonge alors na-
turellement.
[0023] Lorsque les goulottes ne conduisent pas qu'à
un seul orifice, si la trajectoire en aveugle ne passe pas
sur un orifice, la cloison d'extrémité avec ses portions
de cylindre la rectifie pour que l'insertion dans les se-
conds moyens de guidage se fasse également très na-
turellement.
[0024] Ces seconds moyens consistent plus précisé-
ment, pour chaque conducteur, en un conduit de type
entonnoir dont l'orifice d'entrée débouche dans le fond
des premiers moyens de guidage, la section desdits
moyens se réduisant progressivement pour aboutir à
une ouverture de sortie débouchant au voisinage du lieu
de la connexion dans le bornier à raccordement rapide.
[0025] Le rétrécissement, dans la seconde direction
de guidage, impose à l'extrémité du conducteur un trajet
qui l'amène au niveau précis de la zone de contact entre
le guide conducteur et la lame flexible du bornier à rac-
cordement rapide. Il est à noter que la configuration de
ces derniers éléments participe en fait au guidage en
coopération avec les seconds moyens, comme on le
verra plus en détail dans la suite.
[0026] Pour faciliter encore le passage des premiers
aux seconds moyens de guidage, l'intersection entre
chaque conduit des seconds moyens de guidage et la
goulotte des premiers moyens de guidage dans laquelle
il débouche comporte un chanfrein périphérique.
[0027] La structure du dispositif de guidage de l'inven-
tion étant ainsi posée, on rappelle que le bornier intégré
au boîtier isolant de l'appareil modulaire répond préci-
sément aux caractéristiques qui suivent. Il est

constitué :

- d'un guide conducteur relié à la borne conductrice
de l'appareil et pourvu d'une surface d'appui plane
contre laquelle s'applique l'extrémité dénudée du
conducteur en sortie des seconds moyens de
guidage ;

- d'une lame ressort dont au moins une portion élas-
tique flexible inclinée par rapport à ladite surface est
rappelé vers cette dernière ; et

- d'un organe de commande manipulable de la faça-
de de l'appareil modulaire et visant à écarter ladite
lame de la surface d'appui d'une distance compati-
ble avec le calibre des conducteurs à connecter.

[0028] La forme de l'enveloppe du ou des conduits est
alors prévue pour s'insérer dans l'espace ménagé entre
la surface d'appui du guide conducteur et la portion in-
clinée de la lame flexible. Tous ces éléments, disposés
en une structure compacte en sortie des conduits, par-
ticipent en fait au guidage, et le prolongent au moins
dans sa phase finale jusqu'au raccordement effectif.
[0029] Pour garantir que l'individualisation de la con-
nexion soit complète, outre le fait que le nombre de con-
duits des seconds moyens de guidage correspond au
nombre de conducteurs à raccorder au bornier, au
moins la portion flexible de la lame ressort inclinée vers
le guide conducteur est également divisée en un nom-
bre correspondant de lamelles parallèles mobiles indé-
pendamment l'une de l'autre.
[0030] Les découpes entre les lamelles sont alors pla-
cées dans le prolongement des parois séparant les con-
duits.
[0031] Afin de ne pas entraver les opérations de rac-
cordement de conducteur, les conduits des seconds
moyens de guidage sont séparés par au moins une cloi-
son dont la forme tronquée en sortie permet le déplace-
ment d'au moins un bras de l'organe de commande dont
l'extrémité repose, au niveau de la sortie de ladite cloi-
son, sur les lamelles situées de part et d'autre de celle-
ci, ledit bras étant commandé par une tête de manipu-
lation accessible depuis la façade de l'appareil électri-
que modulaire.
[0032] Il n'y a alors pas d'interférence possible lors de
l'insertion de l'extrémité d'un conducteur. Selon une
possibilité, l'organe de commande est coulissable dans
le boîtier de l'appareil modulaire parallèlement aux pre-
miers moyens de guidage, et la forme tronquée permet
le déplacement rectiligne du ou des bras.
[0033] Les moyens de rappel de cet organe en posi-
tion de repos, lame ressort flexible au contact du guide
conducteur, ne sont autres que ladite lame : l'organe de
commande obéit par ailleurs à une conception extrême-
ment simple, seules deux butées fonctionnelles devant
être prises en considération pour son fonctionnement,
comme on le verra plus en détail dans la suite.
[0034] Une variante non coulissante, dans laquelle
l'organe de commande est pivotable selon un axe per-
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pendiculaire simultanément aux directions des premiers
et seconds moyens de guidage, et situé au voisinage
de la façade du boîtier de l'appareil électrique modulai-
re, peut également être mise en oeuvre. Dans ce cas,
la forme tronquée des cloisons de séparation doit aussi
permettre le mouvement du ou des bras de l'organe de
commande.
[0035] Selon une caractéristique essentielle, le dispo-
sitif de guidage de l'invention est fixable à l'appareil élec-
trique modulaire par simple clipsage qui ne peut cepen-
dant plus être déverrouillé par l'utilisateur, une fois le
dispositif rapporté au boîtier.
[0036] Cette possibilité ouvre le champ à des appli-
cations pratiques extrêmement intéressantes, notam-
ment au stade de la fabrication, mais également à celui
de la commercialisation.
[0037] Ainsi, lors de la fabrication, le contrôle du pro-
duit peut être effectué avant clipsage du guide, les poin-
tes de contrôle pouvant alors tester le produit par les
bornes sans entrave.
[0038] De plus, cette possibilité permet de ne procé-
der au calibrage de la capacité de raccordement du pro-
duit qu'en dernier ressort, en adaptant un dispositif de
guidage approprié au calibre que l'on peut utiliser avec
l'appareil qui en est doté. Secondairement, ceci permet
la standardisation du sous-ensemble de connexion in-
terne, puisque la différenciation se fait au niveau du dis-
positif de guidage.
[0039] Celui-ci peut également comporter des
moyens de repérage ou d'identification du produit, en
étant par exemple revêtu de couleurs différentes, et/ou
par marquage, gravure, etc..., selon sa fonction, la gam-
me de produits, etc...
[0040] De plus, dans ce cas, sa face destinée à venir
en contact avec le boîtier de l'appareil modulaire com-
porte au moins une rainure longitudinale s'étendant sur
au moins une partie de sa longueur depuis son extré-
mité comportant le débouché de la ou des goulottes,
destinée à venir en correspondance avec au moins une
rainure similaire pratiquée dans ledit boîtier pour cons-
tituer au moins un orifice donnant accès au guide con-
ducteur du bornier à raccordement rapide.
[0041] Le ou les orifices ainsi constitués permettent
le contrôle du produit sur site, en cours d'utilisation par
la façade avant.
[0042] L'invention va à présent être décrite plus en
détail, en référence aux dessins, pour lesquels :

- la figure 1 représente une vue en perspective d'un
appareil électrique modulaire comportant un dispo-
sitif de guidage selon la présente invention ;

- la figure 2 est similaire à la précédente, avec le dis-
positif de l'invention détaché du boîtier de l'appareil
électrique modulaire ;

- les figures 3 et 4 montrent en perspective éclatée
les éléments principaux de l'invention ;

- la figure 5 représente ces éléments assemblés
fonctionnellement ;

- la figure 6 illustre une variante du dispositif de gui-
dage selon l'invention ;

- la figure 7 montre en perspective les éléments prin-
cipaux de cette variante assemblés ; et

- la figure 8 représente une autre variante dans la-
quelle l'organe de commande est pivotant.

[0043] En référence à la figure 1, l'appareil électrique
modulaire (A) comporte une façade (1) à plusieurs ni-
veaux dont les extrémités longitudinales surmontent les
borniers de connexions, selon une configuration extrê-
mement classique. Le petit côté latéral (2) d'allure per-
pendiculaire à l'orientation générale de la façade (1) qui
est au premier plan dans la figure comporte un dispositif
de guidage (G) selon l'invention, coopérant avec un bor-
nier de raccordement rapide dont seul l'organe de com-
mande (5) est visible, puisqu'il dépasse de la façade (1).
[0044] Dans la configuration représentée, trois con-
ducteurs peuvent être connectés, via le dispositif de gui-
dage (G) de l'invention, au bornier qui apparaît en figure
2. Ce dernier comporte, classiquement, un guide con-
ducteur (3) électriquement relié à la borne électrique de
l'appareil (A), une lame ressort (4), et ledit organe de
commande (5).
[0045] Les conducteurs, guidés par le dispositif (G),
s'insèrent entre le guide conducteur (3) et la lame res-
sort (4), et en sont libérés par action sur le bouton de
l'organe de commande (5) qui est disponible sur la fa-
çade (1) de l'appareil électrique modulaire (A).
[0046] Le dispositif (G) de guidage de l'invention est
clairement illustré par la figure 3 : il comporte des pre-
miers moyens de guidage sous la forme de trois goulot-
tes (6a, 6b, 6c) dont l'extrémité supérieure est libre, et
dont l'extrémité inférieure est fermée par trois parois
(7a, 7b, 7c) en portions de cylindre.
[0047] Les goulottes (6a, 6b, 6c) sont délimitées par
des parois latérales (8a, 8b) et intermédiaires (9a, 9b),
et sont dotées d'un fond (10a, 10b, 10c) qui est incliné,
la profondeur des goulottes diminuant à l'approche des
orifices (11a, 11b, 11c) marquant l'entrée des seconds
moyens de guidage.
[0048] Ces derniers prennent la forme de conduits de
guidage dont la forme au moins extérieure conférée par
l'enveloppe (12) est dessinée pour s'adapter à l'espace
subsistant entre la lame ressort (4) et la guide conduc-
teur (3). Les conducteurs sont dirigés vers le lieu de la
connexion, c'est-à-dire la zone de contact entre la lame
ressort (4) et une portion plane (13) du guide conducteur
(3).
[0049] Ils sont dirigés de telle sorte que l'action de leur
extrémité permette de fléchir la lame ressort (4) pour
insertion entre une arête d'extrémité de cette dernière
et la portion plane (13) du guide conducteur (3).
[0050] Pour assurer une cohérence avec l'individua-
lisation des conducteurs réalisée par les seconds
moyens de guidage, à savoir les conduits en aval des
orifices (11a, 11b, 11c), la portion inclinée de la lame
ressort (4) est également découpée en lamelles (14a,
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14b, 14c). La seconde partie (17) d'allure parallèle à la
portion (13) est fixe par rapport au boîtier de l'appareil
(A).
[0051] L'organe de commande (5) comporte deux
bras de commande (15a, 15b) agissant simultanément
sur les trois lamelles (14a, 14b, 14c) via des orifices (16)
pratiqués dans la portion plane (13) du guide conduc-
teur (3).
[0052] La figure 4 montre les mêmes éléments sous
un autre angle. A cet égard, il est à noter l'existence de
la rainure (18) pratiquée dans le dispositif de guidage
G, qui est placée en correspondance avec une rainure
correspondante du boîtier de l'appareil électrique mo-
dulaire (A) lorsque le premier cité est fixé au second,
pour former un orifice de contrôle (C) apparaissant en
figures 1 et 2 devant le bouton de l'organe de commande
(S). Cet orifice (C) sert au contrôle sur site, et permet
de tester l'état de fonctionnement du produit par l'inter-
médiaire du guide conducteur via sa partie supérieure
(19).
[0053] La figure 4 montre également une patte flexible
(20) montée sur le bouton (5) de l'organe de commande,
et qui permet la fixation de ce dernier lorsque le boîtier
de l'appareil modulaire (A) est fermé, en fin de chaîne
industrielle, par simple clipsage. Le crochet (21) en bout
de ladite patte permet le maintien de l'organe (5) dans
le boîtier par appui contre une première butée du boîtier
de l'appareil (A). Une entretoise (22) permet de limiter
la course de l'organe de commande (5) par appui sur la
portion horizontale (13) du guide conducteur (3), faisant
office de seconde butée, entre les orifices (16) de pas-
sage des bras (15a, 15b).
[0054] Les extrémités (23a, 23b) des parois séparant
les conduits en aval des orifices (11a, 11b, 11c) sont
tronquées pour permettre le passage desdits bras (15a,
15b). Le reste de l'enveloppe (12) est configuré pour
s'adapter à l'espace entre les lamelles (14a, 14b, 14c)
et la portion (13) du guide (3) : cela ressort particulière-
ment bien de la figure 5.
[0055] La configuration de la figure 6 comporte deux
dispositifs de guidage de l'invention associés à deux
borniers à raccordement rapide. Les références utili-
sées, dans la mesure où elles concernent les mêmes
éléments que dans les figures précédentes, ont été con-
servées. Dans cette solution, il n'y a pas d'individualisa-
tion des goulottes par rapport aux orifices des seconds
moyens de guidage, mais une simple rampe par dispo-
sitif, donc par bornier.
[0056] Les premiers moyens de guidage, en référen-
ce à la figure 7, sont constitués d'une simple goulotte
(6) dont le fond (10) est incliné en rampe remontant vers
les orifices (11a, 11b). La section de ladite goulotte n'est
pas identique à celle de la version précédente, configu-
rée légèrement curviligne. La paroi de fermeture, com-
portant autant de tronçons d'allure cylindrique (7a, 7b)
que d'orifices (11a, 11b) reste quant à elle identique, au
nombre de connexions possibles près. Cette solution ne
prévoit en effet que deux possibilités de connexion, d'où

une lame ressort (4) divisée en deux lamelles (14a,
14b), et un organe de commande (5) à un seul bras (15),
traversant un unique orifice (16) de la portion plane (13)
du guide conducteur (13).
[0057] Il est à noter que l'enveloppe (12) des conduits
en aval des orifices (11a, 11b) s'adapte encore une fois
parfaitement à l'espace résiduel entre les portions flexi-
bles (14a, 14b) de la lame ressort (4) et la portion plane
(13) du guide conducteur (3) guidant les extrémités des
conducteurs vers le lien de la connexion.
[0058] En référence à la figure 8, et à titre d'exemple,
le bouton (5) de l'organe de commande est monté pivo-
tant autour d'un axe (23) perpendiculaire au plan de la
figure, le bras (15) bénéficiant alors d'un bras de levier
réduisant l'effort de déconnexion. Les autres éléments
(guide conducteur (3), lame ressort (4) du bornier à rac-
cordement rapide) restent par ailleurs tout à fait similai-
res à ceux qui ont été décrits en référence aux autres
configurations.
[0059] Dans cette figure, axée sur cette variante pi-
votante, le dispositif de guidage de l'invention n'est pas
représenté, et remplacé par un simple conduit (24) d'in-
troduction des conducteurs. Il est cependant bien évi-
dent que l'adjonction d'un dispositif de guidage peut se
faire exactement dans les mêmes conditions qu'aupa-
ravant.
[0060] Les configurations décrites ci-dessus ne sont
d'ailleurs à considérer que comme des exemples illus-
tratifs de l'invention, qui ne sont nullement exhaustifs de
cette dernière. Celle-ci englobe au contraire toutes les
variantes de forme, de configuration, ainsi que les équi-
valents techniques qui sont à la portée de l'homme de
l'art.

Revendications

1. Dispositif de guidage de conducteurs à raccorder à
un appareil électrique modulaire, permettant le gui-
dage de l'extrémité dénudée de chaque conducteur
depuis la façade équipée de la manette de com-
mande du boîtier dudit appareil vers un bornier de
raccordement accessible depuis un des petits côtés
latéraux dudit boîtier d'allure perpendiculaire à la-
dite façade, ledit bornier étant à raccordement ra-
pide par enfichage direct d'au moins un conducteur,
caractérisé en ce qu'il comporte des premiers
moyens de guidage guidant à l'extérieur du boîtier
selon une première direction l'extrémité de chaque
conducteur depuis la façade jusqu'à des seconds
moyens de guidage orientés selon une seconde di-
rection vers l'intérieur dudit boîtier pour l'insertion
de ladite extrémité dans le bornier de raccordement
rapide.

2. Dispositif de guidage de conducteurs à raccorder à
un appareil électrique modulaire selon la revendi-
cation précédente, caractérisé en ce que les pre-
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miers moyens de guidage consistent en au moins
une goulotte par bornier, orientée parallèlement à
l'axe longitudinal du petit côté latéral, débouchant
à l'une de ses extrémités dans la façade de l'appa-
reil modulaire, et dont l'autre extrémité est fermée,
bordant partiellement des orifices marquant l'entrée
des seconds moyens de guidage.

3. Dispositif de guidage de conducteurs à raccorder à
un appareil électrique modulaire selon la revendi-
cation précédente, caractérisé en ce que le nombre
des goulottes de guidage correspond au nombre
des orifices marquant l'entrée des seconds moyens
de guidage.

4. Dispositif de guidage de conducteurs à raccorder à
un appareil électrique modulaire selon la revendi-
cation 2, caractérisé en ce que chaque bornier est
associé à des premiers moyens de guidage consti-
tués d'une unique goulotte.

5. Dispositif de guidage de conducteurs à raccorder à
un appareil électrique modulaire selon l'une quel-
conque des revendications 2 à 4, caractérisé en ce
que la cloison fermant l'extrémité de la goulotte
constituant les premiers moyens de guidage com-
prend au moins une portion de cylindre d'axe con-
fondu à l'axe d'au moins un orifice marquant l'entrée
des seconds moyens de guidage vers lequel ladite
goulotte mène.

6. Dispositif de guidage de conducteurs à raccorder à
un appareil électrique modulaire selon l'une quel-
conque des revendications 2 à 5, caractérisé en ce
que la profondeur des goulottes est maximale au
niveau du débouché sur la façade de l'appareil mo-
dulaire, et se réduit progressivement en direction
des orifices marquant l'entrée des seconds moyens
de guidage.

7. Dispositif de guidage de conducteurs à raccorder à
un appareil électrique modulaire selon l'une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce que les seconds moyens de guidage con-
sistent pour chaque conducteur en un conduit de
type entonnoir dont l'orifice d'entrée débouche dans
le fond des premiers moyens de guidage, la section
desdits moyens se réduisant progressivement pour
aboutir à une ouverture de sortie débouchant au
voisinage du lieu de la connexion dans le bornier à
raccordement rapide.

8. Dispositif de guidage de conducteurs à raccorder à
un appareil électrique modulaire selon la revendi-
cation précédente, caractérisé en ce que l'intersec-
tion entre chaque conduit des seconds moyens de
guidage et la goulotte des premiers moyens de gui-
dage dans laquelle il débouche comporte un chan-

frein périphérique.

9. Dispositif de guidage de conducteurs à raccorder à
un appareil électrique modulaire selon l'une des re-
vendications 7 et 8, caractérisé en ce que, le bornier
à raccordement rapide étant constitué :

- d'un guide conducteur relié à la borne conduc-
trice de l'appareil et pourvu d'une surface d'ap-
pui plane contre laquelle s'applique l'extrémité
dénudée du conducteur en sortie des seconds
moyens de guidage ;

- d'une lame ressort dont au moins une portion
élastique flexible inclinée par rapport à ladite
surface est rappelé vers cette dernière ; et

- d'un organe de commande manipulable de la
façade de l'appareil modulaire et visant à écar-
ter ladite lame de la surface d'appui d'une dis-
tance compatible avec le calibre des conduc-
teurs à raccorder ;
la forme de l'enveloppe du ou des conduits est
prévue pour s'insérer dans l'espace ménagé
entre la surface d'appui du guide conducteur et
la portion inclinée de la lame flexible, de telle
sorte que ladite surface d'appui plane et la por-
tion élastique de la lame ressort, disposés en
une structure compacte en sortie du ou des
conduits, prolongent le guidage assuré par les-
dits conduits.

10. Dispositif de guidage de conducteurs à raccorder à
un appareil électrique modulaire selon la revendi-
cation précédente, caractérisé en ce que le nombre
de conduits des seconds moyens de guidage cor-
respond au nombre de conducteurs à raccorder au
bornier, dont au moins la portion flexible de la lame
ressort inclinée vers le guide conducteur est divisée
en un nombre correspondant de lamelles parallèles
mobiles indépendamment l'une de l'autre.

11. Dispositif de guidage de conducteurs à raccorder à
un appareil électrique modulaire selon la revendi-
cation précédente, caractérisé en ce que les con-
duits des seconds moyens de guidage sont séparés
par au moins une cloison dont la forme tronquée en
sortie permet le déplacement d'au moins un bras
de l'organe de commande dont l'extrémité repose,
au niveau de la sortie de ladite cloison, sur les la-
melles situées de part et d'autre de celle-ci, ledit
bras étant commandé par une tête de manipulation
accessible depuis la façade de l'appareil électrique
modulaire.

12. Dispositif de guidage de conducteurs à raccorder à
un appareil électrique modulaire selon la revendi-
cation précédente, caractérisé en ce que ladite for-
me tronquée permet le déplacement rectiligne des
bras.
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13. Dispositif de guidage de conducteurs à raccorder à
un appareil électrique modulaire selon la revendi-
cation 11, caractérisé en ce que ladite forme tron-
quée permet le déplacement d'un bras relié à une
tête de manipulation pivotant autour d'un axe per-
pendiculaire simultanément aux directions des pre-
miers et seconds moyens de guidage, et situé au
voisinage de la façade du boîtier de l'appareil élec-
trique modulaire.

14. Dispositif de guidage de conducteurs à raccorder à
un appareil électrique modulaire selon l'une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce qu'il est fixé à l'appareil électrique modu-
laire par clipsage.

15. Dispositif de guidage de conducteurs à raccorder à
un appareil électrique modulaire selon l'une quel-
conque des revendications précédentes
, caractérisé en ce qu'il comporte des moyens de
repérage ou d'identification dudit appareil électri-
que modulaire, notamment par coloration, et/ou
marquage, et/ou gravage.

16. Dispositif de guidage de conducteurs à raccorder à
un appareil électrique modulaire selon l'une des re-
vendications 14 et 15, caractérisé en ce que sa face
destinée à venir en contact avec le boîtier de l'ap-
pareil modulaire comporte au moins une rainure
longitudinale s'étendant sur au moins une partie de
sa longueur depuis son extrémité comportant le dé-
bouché de la ou des goulottes, destinée à venir en
correspondance avec au moins une rainure similai-
re pratiquée dans ledit boîtier pour constituer au
moins un orifice donnant accès au guide conduc-
teur du bornier à raccordement rapide.
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